Cahier des charges

Lieu d'accueil des femmes victimes de violences



PRÉALABLE


Le travail de libération de la parole a révélé la malheureuse part de femmes et d'enfants exposés aux violences intrafamiliales. Ils ont également été exposés à un risque accru d’abus et d’exploitation en ligne, ainsi qu’à d’autres formes de violence à caractère sexiste. 

La violence à caractère sexiste — ou la violence dirigée contre une femme ou une fille parce qu’elle est une femme ou une fille ou qui touche de manière disproportionnée les femmes ou les filles — est profondément ancrée dans les inégalités entre les hommes et les femmes. Il peut s’agir de violences qui les touchent de manière disproportionnée, telles que le viol et d’autres crimes à caractère sexuel, ou les violences domestiques. Les hommes peuvent également être victimes de violences à caractère sexiste, mais la grande majorité des victimes sont des femmes.  La Ville de Rennes, comme sa métropole, n'est bien sûr pas épargnée par ce phénomène[footnoteRef:1].  [1:  84% des victimes de violences conjugales et 84,2% des victimes de violences sexuelles à Rennes sont des femmes - Chiffres 2018, observatoire rennais de la délinquance.] 


Le territoire rennais est marqué par une richesse d'acteurs et de dispositifs pour l'écoute, l'accueil et l'accompagnement des victimes. L'engagement de la municipalité en la matière se déploie d'ailleurs dans le respect des compétences de chacun, et a un rôle de coordination des acteurs, d'amplification et de soutien à des actions déployées sur son territoire, de financement d'action de sensibilisation, de prévention et de formation, etc.

Pour amplifier son implication dans la lutte contre les violences domestiques, la ville de Rennes a inscrit dans son programme de mandature 2020- 2026, la création d'un lieu d'accueil ouvert 24H/ 24 et 7j/7 pour les femmes victimes et leurs enfants. Ce projet est également inscrit à l'axe 3 de la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (STSPD) signée par la collectivité, la Préfecture et le Département.  

Le projet de lieu d'accueil ne peut évidemment pas constituer l'unique réponse à la problématique des violences sexistes et sexuelles, et doit s'articuler avec les politiques publiques en la matière dans lesquelles la Ville est impliquée et auxquelles elle continuera d'apporter dans la mesure de ses capacités et de ses compétences son soutien financier ou logistique. 

Le diagnostic local mené durant un an a permis de fixer les attendus de la Ville de Rennes pour la création d'un tel lieu d'accueil. Ces attendus sont une base de critères pour le soutien que peut apporter la collectivité à un tel projet.







DIAGNOSTIC LOCAL 

L'objectif du projet de lieu tel que défini dans la STSPD est améliorer l'accueil et la lisibilité des recours possibles, en complémentarité des dispositifs existants en matière d'accompagnement des victimes. 

Afin de décliner les attendus du projet, la Ville de Rennes a mené une étude de préfiguration. L'objectif était d'établir un diagnostic territorial des forces et manques du territoire, l'identification des lieux modèles et la détermination de la plus-value d'une proposition municipale. À noter que dès l'origine de l'étude, le postulat de base était que la collectivité ne se substitue pas aux autres acteurs, mais aide au renforcement des propositions d'un tissu riche d'acteurs locaux, tout en veillant à la prise en charge effective des besoins des femmes victimes et de leurs enfants. 


· CADRE MÉTHODOLOGIQUE

Le champ d'analyse a concerné les violences sexistes et sexuelles, dont les violences conjugales, et la notion de victime élargie au-delà de son acceptation pénale car se considérer comme victime de violences n'est pas automatique. Le processus de conscientisation est très variable selon les personnes et le type de violences subies même si elle correspond au cadre d'une infraction pénale. Les enquêtes nationales de victimation ont ainsi montré un fort écart entre les faits portés à la connaissance des acteurs judiciaires, et la réalité rencontrée dans les enquêtes de victimation. 

L'étude de préfiguration s'est déployée entre novembre 2020 et octobre 2021 selon trois axes de travail : 
EXPERTISE DES PERSONNES VICTIMES

PARANGONNAGE LIEUX MODÈLES
CONSULTATION DES PROFESSIONNELS






	10 entretiens avec : Préfecture, Département, CHU, Parquet, Gendarmerie Nationale, DDSP 35, CAF, Asfad, Sos Victimes et SIAO

3 rencontres collectives avec des associations de la plateforme départementale et le réseau rennais interprofessionnel

Un questionnaire en ligne à destination des professionnels de proximité
	Enquête sur les besoins et attentes des femmes victimes réalisé par le laboratoire de Psychologie : Cognition, Comportement, Communication.
Réalisée entre mai et septembre 2021, via un questionnaire d'auto-administré qui a recueilli 314 réponses.

	2 visites, associant huit partenaires du Réseau rennais (Département, Préfecture, CHU, Asfad, MFPF, UAIR, CIDFF), à Citad'elles (Nantes) et à la Maison des Femmes (Saint-Denis).

2 entretiens avec la Maison des Aînés et des Aidants de Rennes et l'Institut Women Safe de Saint-Germain-en Laye.




· PREMIER CONSTAT : EXPÉRIENCE DE VIOLENCES MULTIPLES

Les résultats de l’enquête de victimation réalisée via l'étude du LP3C soulignent l’étendue et la diversité des violences faites aux femmes. L’ampleur des expériences de victimation multiples avec une majorité de participantes (45,2%) qui témoignent avoir vécu au cours de leur vie au moins deux types de violences (sexistes, sexuelles et/ou conjugales) et 4 personnes sur 10, les trois types. 

En moyenne, les répondantes rapportent avoir vécu 4,4 types de violences parmi les sous-catégories étudiées (ex. insultes sexistes, harcèlement sexuel, viol, violences psychologiques au sein du couple). De fait, 36,9% d’entre elles ont subi entre 1 et 3 types de violences, 41,7% entre 3 et 6, et enfin, 19,7% entre 6 et 10. 

Ce triste constat tend à illustrer le continuum des violences faites aux femmes et les place comme un phénomène social majeur, reflétant les inégalités de genre. De plus, l’importance de la nature cumulative de la violence et de son impact négatif sur la santé a été bien reconnue dans la littérature empirique : plus que la « gravité » d’un événement isolé, c’est le nombre de types différents d’expériences de violences cumulés qui est principalement responsable de la détérioration de la santé des femmes. En somme, étant donné les effets à long terme et persistants de la violence sur la santé, il devient impératif de ne pas évaluer uniquement les expériences récentes de violence, mais plutôt l’ensemble des expériences de violences survenues au cours de la vie.

Globalement, les violences à l'encontre des femmes sont un facteur de fragilisation et de vulnérabilité pour elles-mêmes et pour les enfants qui y sont exposés. 

· ATTENTES ET BESOINS REPÉRÉS

L'entrée dans un parcours d'accompagnement peut se faire à l'occasion de l'expression des violences subies ou d'une demande d'aide, d'accès au.x droit.s, d'une mesure de protection. Les domaines concernés sont donc pluriels.  

	Besoins relevés au niveau de l'entrée dans l'accompagnement

	· Lisibilité des premiers accueils : besoin d'une communication plus simple, plus intensive et mieux coordonnée ;
· Formation de l'ensemble des professionnels sur le repérage, l'écoute et la stratégie des agresseurs ;
· Sensibilisation en population générale pour faciliter aussi ce repérage ;
· Évaluation partagée des situations individuelles – outils commun à développer pour mieux orienter et sécuriser l'ensemble des orientations (notamment sur la plainte) ;
· Attention particulière aux publics plus vulnérables – Mise en œuvre de la protection des femmes étrangères victimes de violences ;
· Respecter la temporalité de la victime : possibilité de reprise de rendez-vous, sas de ressourcement / décompression ;
· Question spécifique des violences sexuelles à prendre en charge
· Permettre les recours et l'écoute pour les violences moins graves mais très fréquemment subies.
· Déconstruire l'instrumentalisation des femmes victimes quant à leur responsabilité parentale ;




Le suivi et l'accompagnement sont entendus comme la mise en place des mesures en direction de la victime, de manière cumulative ou non : accès au.x droit.s (logement, prestations sociales, accès à un conseil juridique…), à un titre de séjour, à des soins médicaux et psychologiques, à des mesures de protection, au lancement de la procédure judiciaire (pénale et/ou familiale), d'une aide à la parentalité. 

	Besoins relevés pour le suivi et l'accompagnement

	· La nécessité d'une prise en charge prenant en compte la multiplicité des violences vécues
· Complémentarité des différents domaines : interconnaissance et transparence 
· Clarification des démarches auxquelles les victimes peuvent avoir recours
· Capacité de chaque structure à répondre aux besoins (temps d'attente)
· Manque important sur l'accompagnement psychologique
· Besoin de professionnels bienveillants et dans le non-jugement : nécessité de formation spécifique à la prise en charge des femmes victimes
· Ressources en direction des enfants et autour du soutien à la parentalité
· Lieu de ressourcement positif et sécurisé tout au long d'un parcours
· Déployer le soutien par les pairs durant toute cette phase d'accompagnement 
· Problématique spécifique des personnes sans titre
· Globalement, temps de la prise en charge jugé comme trop long par les personnes victimes



Les conséquences des violences conjugales sur les personnes et enfants qui en sont victimes sont importantes en terme économique, social et sanitaire. Si le volet accompagnement vise bien à protéger / sécuriser / soutenir la personne, il est des conséquences à long terme, en terme de traumatisme psychique, qui ne sont aujourd'hui pas prises en compte dans les politiques publiques. 

	Besoins relevés pour la reconstruction 

	· Renverser le stigmate, valorisation de parcours de sortie des violences ;
· Permettre le soin à long terme les conséquences des violences ;
· Garantir un soutien possible, à la demande des femmes et enfants impactés, au-delà de la situation de crise. 







AXES DE DÉPLOIEMENT : CRITÈRES POUR L'OUVERTURE D'UN LIEU D'ACCUEIL

Les critères définis ici sont les idéaux-types de constitution d'un lieu d'accueil, nécessaires pour répondre aux besoins définis plus haut.

· VALEURS ET PRINCIPES 

	BIENVEILLANCE ET ÉCOUTE
	Intervenants spécifiquement formés, avec de bonnes conditions de travail 
Écoute, soutien et formation des professionnels à l’accueil et à l’accompagnement des victimes. 

Garantir la confidentialité des informations personnelles.

Notion de sororité, d'entraide importante, tout comme la sollicitation de l'expression des usagères sur leurs besoins, jusque dans la co-construction des réponses. 

	ACCUEIL INCONDITIONNEL 
	Pas de critère préalable (lieu de domiciliation, séparation, plainte préalable, etc…). 

Accueil avec rendez-vous ou non, sur orientation ou non. 

Disponibilité des professionnels, pas d’attente trop longue.

Pour toutes les formes de violences intrafamiliales et sexuelles.

Lieu accessible en transports en commun, bien signalé.

Ouverture le soir et le week-end pour élargir les possibilités d'accueil. 

Pas forcément d'ouverture 24h/24, mais un relais a minima vers un accueil téléphonique d'urgence ou d'information

	COORDINATION TERRITORIALE
	Lieu faisant fonction de carrefour entre les structures et professionnels du territoire. 

Capacité à enclencher le réseau des acteurs au-delà des professionnels présents sur le lieu.

	SÉCURITÉ ET ENVIRONNEMENT
	Nécessité de garantir la sécurité du public et d'être un lieu refuge, intimiste.

Accent mis sur la nécessité d’un environnement calme, chaleureux, agréable, accueillant, avec un aménagement de qualité.

Organisé en différents espaces : bureaux, salon, espaces informels, un espace d’accueil/ jeux pour les enfants

	SOLIDARITÉ 
	Espace d’échanges, de rencontres, convivialité.

Public non-mixte

	POLYVALENCE 
	Centralisation et simplification des informations pour les prises en charge.

Prise en charge multidimensionnelle, accompagnement global, cohérence et individualisation de l’accompagnement et capacité à enclencher l'accompagnement des enfants. 

	GRATUITÉ 
	Dans les accompagnements et activités

	STABILITÉ
	Un espace à réfléchir sur du long terme pour une meilleure lisibilité

	COMMUNICATION 
	Communiquer largement auprès du grand public et des professionnels 

Possibilité d'une prise de contact via un accueil physique, téléphonique, SMS et contact mail.

[bookmark: _GoBack]Répondre au lien avec le 39.19 et la plateforme gouvernementale





· TYPES D'ACCOMPAGNEMENTS ET ACTIVITÉS

	ACCOMPAGNEMENT INDIVIDUEL GLOBAL ET  AU LONG COURS
	Accompagnement individuel multidimensionnel : médical, psychologique, social et juridique.

Regroupement des professionnels sur un même lieu.

Prise en charge coordonnée avec harmonisation des modalités d'accueil, de prise en charge et d'orientation.

Suivi des accompagnements (reprise de rendez-vous, recherche de nouveaux soutiens, actions collectives…).

Attention à porter aux femmes plus particulièrement vulnérables : femmes étrangères ou en forte difficulté sociale.

	PRISE EN CHARGE DES ENFANTS ET ADOLESCENTS
	Aménagement adapté à l'accueil des enfants sur les lieux d'attentes.

Travail sur le soutien à la parentalité.

Proposition d'une prise en charge adaptée des enfants.

	ACTIVITÉS COLLECTIVES 
	Activités thérapeutiques : groupes de parole, ateliers, groupes de pairs.

Activités culturelles, sociales et sportives : sur place ou hors du lieu (sorties en forêt, à la mer, au musée…).

	ESPACE DE DÉTENTE ET DE RENCONTRES 
	Espace informel (salon, bibliothèque, salon de thé), libre expression, solidarité, reconnaissance entre pairs.

	ACTIVITÉS DE SENSIBILISATION
	Lieu ressources et d'informations pour les professionnels.

Proposition et participation à des activités de sensibilisation sur le lieu, dans le respect des accueils et hors du lieu.
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